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Introduction 

 

Du 21 au 24 octobre 2024, s'est tenue à l’hôtel Bravia de Niamey au Niger, la huitième (8ème) Réunion du Groupe 

de Travail Conjoint (GTC) des experts des pays membres de la CCRS. 

L’objectif global de la 8ème réunion du GTC est de contribuer à la mise en œuvre de la feuille de route des actions 

prioritaires pour l’opérationnalisation du Secrétariat Exécutif et du Fonds Climat pour la résilience du Sahel. Les 

objectifs spécifiques de cette réunion étaient de : 

a. Présenter le processus de l’opérationnalisation de la CCRS ; 

b. Installer formellement le présidium du GTC pour la mandature 2024-2026 ; 

c. Examiner et valider le document révisé du Plan d’Investissement Climat pour la Région du Sahel (PIC-

RS) et ses outils d’opérationnalisation ; 

d. Examiner et valider les livrables de l’étude complémentaire pour l’opérationnalisation du Fonds Climat 

pour la résilience du Sahel ; 

e. Echanger sur le processus de la Facilité pour la résilience et la sécurité climatique au Sahel ;  

f. Examiner et valider des documents complémentaires nécessaires au bon fonctionnement du 

Secrétariat Exécutif de la CCRS ; 

g. Faire l’état de mise en œuvre des CDN des pays membres ; 

h. Elaborer et valider le rapport de la 8ème réunion du GTC. 

1. Participants à la 8ème Réunion du GTC 

Ont pris part à cette Réunion : 

1.1 Les experts des Etats membres de la CCRS suivants : Bénin, Burkina Faso, Cameroun, Côte d’Ivoire, 

Gambie, Guinée, Mali, Mauritanie, Niger, Nigeria, Sénégal et Tchad 

 

1.2 Les consultants et experts personnes ressources  

 

1.3 Les experts représentants les institutions et organisations partenaires suivantes : le Comité Permanent 

Inter-Etats de Lutte contre la Sécheresse au Sahel (CILSS), l’Autorité de Développement Intégré des 

Etats du Liptako-Gourma (ALG), la Banque Africaine de Développement, le Programme des Nations 

Unies pour le Développement (PNUD), Mercy Corps, Programme Alimentaire Mondial (PAM), 

Commission Economique pour l’Afrique (CEA), Fédération Internationale des Sociétés de la Croix-

Rouge et du Croissant-Rouge (IFRC), Commission du Bassin du Lac Tchad (CBLT), Autorité du Bassin 

du fleuve Niger (ABN), Autorité du Bassin de la Volta (ABV), l'Organisation pour la mise en valeur 

du fleuve Gambie (OMVG), Union Internationale pour la Conservation de la Nature (UICN), WaterAid, 

Institut d’Etudes de Sécurité (ISS), Organisation des Nations Unies pour l’Alimentation  et  l’Agriculture 

(FAO).   

 

La liste des participants est jointe au présent rapport. 

 

2. Déroulement des travaux 

Les travaux de la réunion se sont déroulés en cinq (05) principales phases :  

o la cérémonie d’ouverture ;  
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o l’installation formelle du présidium du GTC pour la mandature 2024-2026 qui a été précédée 

par la présentation des éléments de cadrage et du processus de l’opérationnalisation de la 

CCRS ; 

o l’examen et la validation des projets de documents annoncés ci-dessus ; 

o les échanges sur l’état de mise en œuvre des CDN des pays membres ; 

o la cérémonie de clôture. 

 

3. Cérémonie d'ouverture  

Elle a été ponctuée par : 

3.1 Mots de bienvenue du Général de Brigade Abdou Assoumane Harouna, Gouverneur de la Région de 

Niamey 

Dans son intervention, le Gouverneur de la Région de Niamey a chaleureusement souhaité la bienvenue à 

Niamey à tous les participants, tout en relevant le contexte particulier de la tenue de la 8ème Réunion du GTC à 

savoir les phénomènes météorologiques extrêmes (l’harmatan, les températures caniculaires et les pluies 

torrentielles) vécus par la région en 2024. Il a enfin salué les efforts des plus hautes autorités des pays membres 

et ceux du Secrétaire Exécutif pour rendre la CCRS pleinement opérationnelle, et a souhaité que la réunion 

aboutisse à des résultats concrets. 

3.2 Allocution de Madame Kinday Samba de la Représentante et Directrice Pays du PAM au Niger 

La Représentante et Directrice Pays du Programme Alimentaire Mondial (PAM) au Niger a exprimé sa gratitude 

pour l’invitation qui lui a été adressée à prendre la parole à l’occasion de cet événement important et a félicité 

le Secrétariat Exécutif de la CCRS pour l'organisation réussie de la réunion. Elle a rappelé que les crises 

climatiques, notamment les inondations, anéantissent les efforts de développement des pays de la région du 

Sahel, et a insisté sur l'importance du financement des projets de gestion des risques climatiques. Madame la 

Représentante et Directrice Pays du PAM au Niger a indiqué que le PAM met en œuvre plusieurs projets alignés 

sur l’agenda 2063 et la vision de la CCRS. Elle a réitéré l'engagement du PAM à collaborer étroitement avec la 

CCRS pour soutenir des actions innovantes à grande échelle. 

3.3 Allocution de Madame Nicole Flora Kouassi, Représentante Résidente du PNUD au Niger 

La Représentante Résidente du Programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD) au Niger a 

exprimé sa reconnaissance envers les autorités nigériennes pour leur leadership dans le cadre du soutien à la 

mise en œuvre des actions de résilience. Elle a également félicité le Secrétaire Exécutif de la CCRS pour son 

leadership dans la conduite des activités de la Commission et a salué la parfaite organisation de la 8ème Réunion 

du GTC. Le PNUD, a-t-elle affirmé, reste engagé à soutenir la CCRS dans ses efforts de gouvernance et 

d’élaboration de projets structurants pour le renforcement de la résilience des populations et communautés du 

Sahel. 

3.4 Allocution de SEM Issifi Boureima, Secrétaire Exécutif de la CCRS 

Le Secrétaire Exécutif s’est réjoui de la remarquable mobilisation des participants en saluant et magnifiant par 

ailleurs l’engagement soutenu de la République du Niger au processus de l’opérationnalisation de la CCRS. Il 

a également exprimé ses remerciements à l’endroit des plus hautes autorités de la République du Niger pour 

avoir facilité l'organisation de cet événement, ainsi qu'aux partenaires, notamment le PNUD et la BAD.  

Le Secrétaire Exécutif a par ailleurs rappelé les différentes réalisations et les perspectives relatives à la mise 

en œuvre de la feuille de route des actions prioritaires élaborée conformément aux orientations de la 2ème 

Conférence des Chefs d’Etat et de Gouvernement. Il a conclu son allocution en réaffirmant l'engagement de la 
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CCRS à poursuivre ses efforts pour renforcer la résilience climatique et le développement durable de ses pays 

membres. 

3.5 Discours d’ouverture du Colonel Abdoulaye Maizama, Ministre de l’Hydraulique, de l’Assainissement et 

d’Environnement de la République du Niger, Président de la Réunion Ministérielle de la CCRS 

Le Ministre de l’Hydraulique, de l’Assainissement et de l’Environnement de la République du Niger, Président 

de la Réunion Ministérielle de la CCRS, a, au nom du Son Excellence le Général de Brigade Abdourahamane 

Tiani, Président du Conseil National pour la Sauvegarde de la Patrie, Chef de l’Etat du Niger et de SEM Ali 

Mahaman Lamine Zeine, Premier Ministre du Niger, Ministre de l'Economie et des Finances, souhaité la 

bienvenue à l'ensemble des participants. 

Il a souligné que le Niger, tout comme les autres pays membres, se réjoui des avancées remarquables dans le 

cadre de l’opérationnalisation de la CCRS. Il a rappelé que l’inaction face aux défis climatiques n’est pas une 

option et a appelé à une synergie renforcée entre les acteurs pour relever ces défis auxquels la région est 

confrontée.  

Le Ministre a également encouragé les pays membres à œuvrer à la concrétisation de leurs engagements tout 

en réaffirmant la ferme volonté du Niger à maintenir l’élan de son leadership afin de permettre à cette 

organisation interétatique, dont le Niger abrite le siège, de mener à bien sa mission dans le cadre du 

renforcement de la synergie entre les acteurs, l’appui à l’élaboration des projets structurants et à la mobilisation 

des ressources. 

4. Installation formelle du présidium du GTC pour la mandature 2024-2026 

Cette session placée sous la présidence de SEM Issifi Boureima, Secrétaire Exécutif de la CCRS, a débuté par 

la présentation des objectifs et des éléments de cadrage pour une bonne tenue des travaux.  

Ensuite s’en est suivie une communication sur le processus de l’opérationnalisation de la CCRS qui a permis 

de présenter aux participants les instances et organes de gouvernance de la Commission, les principales 

réalisations ainsi que les actions prioritaires du Secrétariat Exécutif pour 2025-2026. 

S’agissant de la mise en place du présidium du GTC pour 2024-2026, un rappel a été fait relativement à l’article 

5 du protocole additionnel ayant subdivisé la Commission Climat pour la Région du Sahel (CCRS) en trois 

sous-régions géographiques suivantes : 

- La zone 1 composée de la République du Cabo Verde, de la République de Côte d’Ivoire, de la 

République de Gambie, de la République de Guinée, de la République Islamique de la Mauritanie et 

de la République du Sénégal ; 

- La zone 2 composée de la République du Bénin, du Burkina Faso, de la République du Mali, la 

République du Niger et de la République Fédérale du Nigeria ; 

- La zone 3 composée de la République du Cameroun, de la République de Djibouti, de l’Etat 

d’Erythrée, de la République Fédérale d’Ethiopie, de la République du Soudan et de la République 

du Tchad. 

Après consultations et échanges, la réunion a ainsi validé la composition du présidium du GTC pour la 

mandature 2024-2026 comme suit : 

✔ Présidente : Niger, pays de la zone 2 assurant la présidence de la Réunion Ministérielle 

✔ 1er Vice-Président : Tchad, au titre de la zone 3 

✔ 2ème Vice-Président : Sénégal, au titre de la zone 1 

✔ Rapporteur 1 : Secrétariat Exécutif de la CCRS  

✔ Rapporteur 2 : Bénin, au titre des pays francophones 
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✔ Rapporteur 3 : Gambie, au titre des pays anglophones  
 

5. Examen et validation des projets des documents 

A l’entame des travaux, la Présidente du GTC s’est d’abord rassurée d’un consensus au sein de la plénière par 

rapport à l’approche méthodologique relativement à la validation des documents. 

La méthodologie de validation des documents retenue est la suivante : 

✓ Présentation des documents par les consultants ; 

✓ Observations générales sur chaque document ; 

✓ Observations spécifiques et prises en compte des amendements proposés. 
 

5.1 Examen et validation des livrables relatifs à la révision du PIC-RS 

Pour rappel, le Plan d’Investissement Climat pour la région du Sahel (PIC-RS) a été adopté le 25 février 2019 

lors de la première Conférence des Chefs d’État de la CCRS. Après six ans de mise en œuvre, il est apparu 

nécessaire de réviser ce plan pour notamment prendre en compte de nouveaux défis tels que la sécurité 

climatique ainsi que l’évolution des Contributions Déterminées au niveau National (CDN) des pays membres qui 

sont les bases du PIC-RS. 

Ainsi, le coût total estimé pour la mise en œuvre du PIC-RS révisé est de 127,209 milliards de dollars US sur la 

période 2025-2030, correspondant à une contribution de 20% dans la prise en charge des coûts projetés des 

CDN de troisième génération des pays membres. Ce PIC-RS révisé est ainsi organisé autour de cinq (05) axes 

stratégiques, dix (10) Programmes et Vingt-deux (22) Sous-Programmes. 

Les discussions relatives à l’examen et la validation du PIC-RS ont porté essentiellement sur le fond et la forme 

du contenu des livrables suivants : 

- Le document révisé du PIC-RS 

- Le dispositif de gouvernance pour la mise en œuvre du PIC-RS 

- Le dispositif de suivi évaluation du PIC-RS 

- Le guide de suivi évaluation de la mise en œuvre des CDN des pays membres 

 Après examen, les livrables ont été validés sous réserve de la prise en compte des observations suivantes : 

- Développer davantage l’argumentaire relatif au choix de 20% comme contribution du PIC-RS à la mise 

en œuvre des CDN de troisième génération des pays membres ;  

- Prendre en compte dans les programmes et sous programmes du PIC-RS révisé les actions prioritaires 

suivantes : la gestion des risques climatiques et les actions anticipatoires, l’appui à la mobilisation du 

secteur privé dans le financement des projets et programmes ; 

- Réorganiser l’axe 4 (sécurité climatique) pour notamment prendre en compte les conflits liés aux 

ressources ainsi que la mobilité climatique ; 

- Renforcer la coordination entre les différents niveaux du dispositif de gouvernance de la mise en œuvre 

du PIC-RS ;  

- Formaliser au besoin la mise en place des Groupes de Travail Nationaux (GTN) au niveau de chaque 

pays membre par des actes officiels ; 

- Définir clairement les étapes et modalités d’opérationnalisation des GTN. 

 

5.2 Examen et validation des livrables de l’étude complémentaire à l’opérationnalisation du Fonds Climat 

pour la résilience du Sahel 

Pour rappel, cette étude fait suite à l’étude de faisabilité pour la mise en place du Fonds climat pour la résilience 

du Sahel qui a été réalisée et adoptée par les instances de la CCRS entre 2022 et 2023. Il s’agissait de doter la 

région du Sahel d’un mécanisme financier devant faciliter la mobilisation des ressources pour financer des 
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projets de lutte contre les changements climatiques afin de contribuer à la mise en œuvre du Plan 

d'Investissement Climat (PIC-RS) et de son Programme Prioritaire pour Catalyser les Investissements (PPCI).  

Les stratégies et procédures de mobilisation des ressources au profit du Fonds climat pour la résilience du Sahel 

ainsi celles relatives au financement des projets ont été présentées et discutées. 

Les discussions relatives à l’examen et la validation des livrables de l’étude complémentaire à 

l’opérationnalisation du Fonds Climat pour la résilience du Sahel ont porté essentiellement sur le fond et la forme 

du contenu des documents suivants : 

- Le Manuel opérationnel 

- La stratégie de capitalisation 

- Le guide de mobilisation des ressources  

 

Ces livrables ont été validés après examen des contenus des documents sous réserve de la prise en compte 

des observations suivantes : 

- Simplifier les canevas de soumission des projets au financement du Fonds Climat pour la résilience du 

Sahel ; 

- Faciliter aux pays membres l’accès au financement du Fonds Climat pour la résilience du Sahel tout en 

veillant au respect strict de normes relatives à l’administration des flux financiers ; 

- Clarifier les conditions et les critères d’accès au financement du Fonds Climat pour la résilience du 

Sahel par les structures et entités nationales ; 

- Clarifier le rôle des GTN dans le processus d’endossement et de soumission des projets ; 

- Clarifier la clé de répartition des fonds entre les pays membres ; 

- Ressortir la priorité du financement de l’adaptation au regard de l’importance et l’enjeu crucial de 

l’adaptation pour les pays membres de la CCRS ; 

- Identifier des mécanismes de capitalisation innovants à travers notamment la mobilisation des 

ressources endogènes 

- Détailler les procédures de mobilisations des ressources pour la capitalisation  

- Détailler davantage le plan d’actions de la stratégie de capitalisation en précisant notamment, les 

résultats des actions de capitalisation ainsi que leurs budgets respectifs 

- Prendre en compte les critères environnementaux et sociaux afin de garantir que les investissements 

du Fonds Climat pour la résilience du Sahel répondent aux normes de durabilité 

- Créer un cadre de collaboration avec les Autorités Nationales Désignées afin d’approfondir l’analyse de 

faisabilité pour le Fonds Climat pour la résilience du Sahel de recourir aux mécanismes de préparation 

(readiness) de projets proposés par le Fonds Vert pour le Climat et d'autres instruments financiers 

internationaux. 

 

5.3 Echanges sur la mobilisation des contributions financières des pays membres et le processus de mise 

en place de la Facilité pour la résilience et la sécurité climatique au Sahel    

Le Secrétariat Exécutif de la CCRS a présenté une communication relative à la décision 

N°03/CCRS/CCEG.02/23 de la 2ème Conférence des Chefs d’Etat et de Gouvernement fixant les modalités des 

contributions pour leur participation à la 1ère Capitalisation du Fonds Climat pour la résilience du Sahel et au 

fonctionnement du Secrétariat Exécutif de la CCRS ainsi que celui du Fonds Climat pour la résilience du Sahel. 

Il en ressort que seul le Niger est à jour relativement à la partie des contributions à mobiliser au plus tard en 

mars 2024. 

A l’issu des échanges qui s’en sont suivis, les participants ont recommandé au Secrétariat Exécutif de la CCRS 

d’adresser des correspondances officielles à transmettre par la voie diplomatique pour relancer les pays 
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membres relativement à la concrétisation des engagements des pays membres notamment la mobilisation des 

contributions conformément à la décision susmentionnée.  

Une seconde communication a été présentée par le Secrétariat Exécutif de la CCRS en lien à la mise en place 

de la Facilité pour la résilience et la sécurité climatique au Sahel. Il s’agit en effet d’une Facilité prévue être 

opérationnalisée en collaboration avec le Fonds d'affectation spéciale Multipartenaires des Nations Unies 

(MPTF) qui présente des avantages comparatifs et des garanties de cohérence, de coordination et d'efficacité 

dans la mobilisation et l’exécution des financements de sources diverses dans des délais adaptés à l’urgence 

que requière la mise en œuvre des actions de résilience et de pacification au Sahel. 

Les participants ont salué cette approche devant permettre d’assurer la mise en place effective du Fonds Climat 

pour la résilience du Sahel tout en œuvrant à la réalisation régulière et soutenue des actions de résilience au 

profit de la région du Sahel 

 

5.4 Echanges sur la mise en place du marché régional de carbone de la CCRS 

Une communication sur le processus de mise en place d’un marché régional de carbone de la CCRS a été 

présentée par Monsieur Louis Lubango de la CEA, qui a donné lieu à des échanges entre les participants. Des 

clarifications ont été apportées relativement aux étapes nécessaires à la mise en place du marché régional et 

de la nécessité d’établir un lien entre les marchés nationaux et le marché régional de carbone.  

 

5.5 Examen et validation des révisions du manuel des procédures du Secrétariat Exécutif  

Après la communication présentée par le consultant en lien à la révision du Manuel des procédures pour se 

conformer au nouveau plan comptable devant régir les organisations et institutions à but non lucratif, les 

participants ont apprécié et pris bonne note de ladite révision visant à assurer un fonctionnement cohérent du 

Secrétariat Exécutif 

 

6. Echanges sur l’état de mise en œuvre des CDN des pays membres 

Les pays membres présents à la réunion ont présenté successivement l’état de mise en œuvre de leurs CDN à 

titre d’information. 

Le cadre de mise en œuvre de la CDN du Niger a été présenté à titre d’information par M. Sani Maazou, 

Facilitateur national NDC Partnership. 

Cette session a été clôturée par une présentation de Monsieur Ibrahim LANKOANDE, Consultant, sur l’analyse 

comparative des CDN des pays membres. Cette présentation a permis de faire des propositions d’améliorations 

dans le cadre des CDN de troisième génération qui seront élaborées. 

 

7. Recommandations formulées par la 8ème Réunion du GTC 

La 8ème Réunion du GTC a formulé une série de recommandations annexées au présent rapport adressées 

notamment à l’endroit : 

- Du Secrétariat exécutif de la CCRS 

- Des pays membres 

- De la République du Niger 

- De la République Fédérale du Nigeria, 

- De la Commission de l’Union Africaine 

- De la République Islamique de Mauritanie 
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- des organismes sous régionaux et régionaux de mise en œuvre des actions climatiques et de 

développement durable 

- des partenaires techniques et financiers (PTF)  

- des autres parties prenantes de la CCRS (secteur privé, OSC, Collectivités territoriales, etc.).  

 

8. Remerciements et de félicitations adressés par la 8ème Réunion du GTC  

La 8ème Réunion du GTC a adressé une série de remerciements et félicitations annexés au présent rapport 

adressées notamment à l’endroit : 

- De la République du Niger 

- Du Secrétariat Exécutif 

- des Partenaires Techniques et Financiers (PTF) 

- des personnes ressources mobilisées dans le cadre de l’organisation de la 8ème Réunion 

- du Présidium du Groupe de Travail Conjoint (GTC) des Experts des pays membres 

 

9.  Cérémonie de clôture 

La 8ème Réunion du GTC a clôturé ses travaux après adoption par la plénière du présent Rapport Final sous la 

Présidence de SEM Issifi Boureima, Secrétaire Exécutif de la CCRS qui a saisi l’occasion pour féliciter les 

participants pour la réussite des travaux avant de leur souhaiter un bon retour dans leurs pays respectifs. 

 

Conclusion 

 

La 8ème Réunion du Groupe de Travail Conjoint (GTC) des experts des pays membres de la CCRS a marqué 

une étape importante vers le renforcement du cadre institutionnel et des efforts de mobilisation des ressources 

nécessaires pour relever les défis climatiques au Sahel.  

Les participants ont engagé des discussions approfondies et ont fourni des recommandations précieuses pour 

l’amélioration des livrables issus de la révision du PIC-RS et des études complémentaires pour 

l’opérationnalisation du Fonds Climat pour la résilience du Sahel. Ces discussions ont donné lieu à la validation 

de tous les documents soumis à l’appréciation du GTC sous réserve de la prise en compte des observations et 

des recommandations formulées à l’attention des consultants qui ont conduit les études. 

Le GTC a réaffirmé son engagement à faire progresser la résilience climatique et le développement durable 

dans la région.  

Fait à Niamey le 24 octobre 2024, 

Pour la Réunion 

 

Madame ABBA KIARI Ramata, Présidente du GTC 
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ANNEXE 1 : LISTE DES PARTICIPANTS 
 

NOM PRENOM PAYS / 
INSTITUTION 

CONTACT 

M. BIAOU MATHIEU BÉNIN  mabiaou@gouv.bj / biaoumathieu@yahoo.fr  

 

M. SANFO ABDOUL 

NOUROUDINE 
BURKINA FASO  

sabdounouridine@gmail.com  

M. BRING CHRISTOPHE 
CAMEROUN 

bringchristophe@yahoo.fr  

 

 M. KONAN ANDE JEAN YVES 

ROLAND COTE D'IVOIRE 

 andyveskajyr@gmail.com 

 

 

   

Madame NDOW JARJU 

MARIAMA 

GAMBIE marindow1@yahoo.com  

 

M. CONDE MOUSSA 
GUINÉE  mcondeprince@gmail.com  

 

M. KONE ZANTIGUI BOUA MALI zantiguibkone@yahoo.fr 

 

M. MOHAMED SID EL MOCTAR MAURITANIE  medzeine@gmail.com  

Madame RAMATA ABBA KIARI 
NIGER 

ramataabbakiari@gmail.com   

Madame. ZAKKA GLORIA 

  
NIGERIA 

gloriazakka@gmail.com  

 

Madame. DIBOR SARR 
SÉNÉGAL  

fayet614@gmail.com  

 

M. EHGUE FIDELE TCHAD ehgueyissa89@gmail.com  

 

M. LANKOANDE IBRAHIM Consultant  ibralanko@yahoo.fr 

 

M. ASSIE AGRE MATHIEU 

RICHEMOND 

Personne 

ressource  

richeassie@gmail.com 

 

M.  SERGE NDJEKOUNEYOM 

 

PNUD 

REGIONAL 

(SENEGAL) 

sierge.ndjekouneyom@undp.org 

 

M. SOW DJIBI ISS 

(SENEGAL) 

dsow@issafrica.org  

 

M. NIANG MAHAMADOU 
UICN 

(SENEGAL) 
mouhamadou.niang@iucn.org  

 

M. SEYNI ABDOUL AZIZ 
UICN 

(NIGER) abdoulaziz.seyni@iucn.org  

DIBI MILOGO 

 

ABV 

(BURKINA 

FASAO) 

fredmilfr@yahoo.fr  

 

mailto:mabiaou@gouv.bj
mailto:biaoumathieu@yahoo.fr
mailto:sabdounouridine@gmail.com
mailto:bringchristophe@yahoo.fr
mailto:andyveskajyr@gmail.com
mailto:marindow1@yahoo.com
mailto:mcondeprince@gmail.com
mailto:zantiguibkone@yahoo.fr
mailto:medzeine@gmail.com
mailto:ramataabbakiari@gmail.com
mailto:gloriazakka@gmail.com
mailto:fayet614@gmail.com
mailto:ehgueyissa89@gmail.com
mailto:ibralanko@yahoo.fr
mailto:richeassie@gmail.com
mailto:sierge.ndjekouneyom@undp.org
mailto:dsow@issafrica.org
mailto:mouhamadou.niang@iucn.org
mailto:abdoulaziz.seyni@iucn.org
mailto:fredmilfr@yahoo.fr
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M. DAOURA NEINO 

MAHAMADOU 

CNEDD Niger nmahamadoudaoura@yahoo.fr  

M. MALICK BAH 

 

 OMVG 

(SENEGAL) 

mbah@omvg.org  

 

M. OUMAROU GOUDIA  

 

WATERAID 
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ANNEXE 2 : RECOMMANDATIONS 
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La 8ème réunion du Groupe de Travail Conjoint des Experts des pays membres et des 

partenaires de la CCRS, tenue à Niamey au Niger du 21 au 24 octobre 2024, formule 

les recommandations ci-après :   

1. A l’endroit du Secrétariat Exécutif de la CCRS :  

Considérant le succès des résultats enregistrés au cours de sa première année 

d’opérationnalisation ; 

Considérant les orientations de la 2ème Conférence des Chefs d’Etat et de 

Gouvernements relatives au suivi de règlement des diligences liées à son 

opérationnalisation et celles du Fonds Climat pour la Résilience du Sahel (FCS) ; 

La Réunion recommande de transmettre des correspondances de rappel par 

voie diplomatique aux pays membres pour la concrétisation de leurs 

engagements ; poursuivre le plaidoyer auprès des partenaires techniques et 

financiers de la Région du Sahel pour le maintien de leurs engagements ainsi 

qu’auprès de la Commission de l’Union Africaine pour son engagement 

soutenu. 

La Réunion exhorte à renforcer la synergie entre les acteurs de l’agenda de la 

résilience et de l’adaptation du Sahel afin d’assurer une cohérence et une 

efficience des actions. 

La Réunion recommande de renforcer la mobilisation de tous les acteurs non 

étatiques face aux défis climatiques et autres subséquents éprouvant la Région 

du Sahel   

 

2. A l’endroit des pays membres de la CCRS : 

Considérant la décision de la création de la CCRS née de la volonté des Dirigeants 

de la Région du Sahel de mutualiser leurs efforts dans le cadre de l’agenda de la 

résilience, de l’adaptation et du développement durable ;  

 

Considérant les décisions issues de la 2ème Conférence des Chefs d’Etat et de 

Gouvernements relatives à l’opérationnalisation de son Secrétariat Exécutif et du 

Fonds Climat pour la Résilience du Sahel (FCS) ;  
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La Réunion recommande d’accélérer la concrétisation des engagements 

respectifs et de soutenir l’agenda du plaidoyer à travers la prise en compte de 

la CCRS dans les cadres des coopérations bilatérales et multilatérales. 

 

3. A l’endroit de la République du Niger :  

 

Considérant que le Groupe de Travail Conjoint (GTC) est placé sous la Réunion 

Ministérielle de la CCRS présidée par la République du Niger ; 

La Réunion recommande de porter les présentes recommandations à l’endroit 

des pays membres et des partenaires du Sahel ainsi qu’à l’endroit de l’Union 

Africaine (UA) en relation avec la République Islamique de la Mauritanie, 

assumant la présidence en exercice de l’UA. 

 

4. A l’endroit de la République Fédérale du Nigeria :  

 

Considérant les décisions de la 2ème Conférence des Chefs d’Etat et de 

Gouvernements relatives à la création du Fonds Climat pour la résilience du Sahel 

(FCS) et de la désignation de la République Fédérale du Nigeria comme pays siège ; 

Considérant les orientations de la 2ème Conférence des Chefs d’Etat et de 

Gouvernements données au Secrétariat Exécutif de la CCRS pour une 

opérationnalisation rapide dudit Fonds au bénéfice des pays membres ; 

Considérant le rôle attendu de ce mécanisme financier régional dans le cadre de la 

mobilisation des ressources en rapport avec le Secrétariat Exécutif de la CCRS ; 

La Réunion recommande de prendre les dispositions nécessaires en relation 

avec le Secrétariat Exécutif pour le règlement des diligences en lien à une 

opérationnalisation rapide du Fonds Climat pour la Résilience du Sahel.  

 

5. A l’endroit de l’Union Africaine (UA)  

 

Considérant que la CCRS est placée sous l’égide de l’Union Africaine (UA) à l’instar 

de ses autres consœurs ;  
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Considérant l’appel adressé à la Commission de l’Union Africaine (UA) par la 2ème 

Conférence des Chefs d’Etat et de Gouvernements des pays membres de la CCRS 

tenue à Addis Abeba, le 17 Février 2023 pour son appui soutenu à 

l’opérationnalisation du Secrétariat Exécutif de la CCRS ;  

Considérant l’existence des mécanismes d’appui prévus pour les initiatives 

climatiques africaines au niveau des Départements Techniques de la Commission de 

l’Union Africaine ; 

Constatant le faible niveau d’engagement relativement à l’appui attendu de 

l’organisation panafricaine ; 

La réunion recommande à la Commission de l’Union Africaine (CUA) d’impulser 

l’établissement d’un cadre de partenariat cohérent et durable avec les 

commissions climatiques notamment celle dédiée au Sahel. 

 

6. A l’endroit de la République Islamique de la Mauritanie assurant la 

présidence en exercice de l’Union Africaine (UA)  

 

Considérant la volonté politique affichée et le leadership affirmé par le Président en 

exercice de l’Union Africaine SEM. Mohamed Cheikh El-Ghazouani, en faveur de 

toutes les initiatives panafricaines notamment celles relatives à la résilience et au 

développement durable du Sahel ;  

La Réunion recommande à la République Islamique de Mauritanie de porter 

auprès de l’Union Africaine (UA) la recommandation sur l’établissement d’un 

cadre de partenariat cohérent et durable entre la Commission de l’Union 

Africaine et les Commissions climatiques. 

 

7. A l’endroit des organismes sous régionaux et régionaux de mise en 

œuvre des actions climatiques et de développement durable 

 

Considérant le rôle important des organismes sous régionaux et régionaux dans la 

mise en œuvre des actions climatiques et de développement durable ;  
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La Réunion exhorte à contribuer au renforcement de la synergie d’actions dans 

un esprit de subsidiarité pour faciliter la mise en œuvre des actions de 

résilience climatique et de développement durable au Sahel en cohérence aux 

priorités régionales et nationales des pays membres de la Région du Sahel. 

 

8. A l’endroit des partenaires techniques et financiers (PTF)  

 

Considérant l’appel de la 2ème Conférence des Chefs d’Etat et de Gouvernements à 

l’endroit des partenaires techniques et financiers 

La Réunion réitère cet appel pour un accompagnement soutenu de la 

Commission Climat pour la Région du Sahel (CCRS) dans le cadre de l’appui 

des politiques climatiques et de développement durable de la Région du Sahel. 

 

9. A l’endroit des autres parties prenantes de la Région du Sahel (secteur 

privé, OSC, Collectivités territoriales, etc.)  

 

Considérant la nécessité d’une synergie d’actions entre tous les acteurs et du rôle 

important des acteurs non étatiques dans la lutte contre les changements climatiques 

et pour le développement durable ; 

La Réunion recommande de s’engager davantage dans la mobilisation des 

ressources pour le financement des actions de résilience climatique. 
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ANNEXE 3 : MOTIONS DE REMERCIEMENTS 
 

 

 

 

 

 

 

8ème Réunion du  

Groupe de Travail Conjoint (GTC) des Experts des pays 

membres de la CCRS 

Niamey, du 21 au 24 octobre 2024 

 

 

MOTIONS DE REMERCIEMENTS  
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La 8ème réunion du Groupe de Travail Conjoint des Experts des pays membres 

et des partenaires de la CCRS tenue à Niamey au Niger du 21 au 24 octobre 

2024, adresse les remerciements ci-après :   

 

1. A l’endroit de la République du Niger  

• Exprime sa profonde gratitude au Gouvernement de la République du 

Niger pour l’accueil chaleureux et l’hospitalité exemplaire qui ont 

grandement facilité l’organisation de la 8ème Réunion du Groupe de Travail 

Conjoint (GTC) ; 

 

• Salue les efforts consentis par le Niger dans la concrétisation de ses 

engagements dans le cadre de l’opérationnalisation de la CCRS. 

2. A l’endroit du Secrétariat Exécutif de la CCRS  

• Adresse ses chaleureuses félicitations pour les résultats substantiels 

obtenus au cours de la première année de son opérationnalisation grâce 

à l’engagement et au dévouement de son équipe en relation avec les 

autres parties prenantes. 

• Exprime ses vifs remerciements pour l’excellente organisation de la 8ème 

Réunion du GTC ; 

3. A l’endroit des Partenaires Techniques et Financiers (PTF) 

 

• Exprime ses vifs remerciements à l’endroit des partenaires de la CCRS 
pour leurs appuis à l’organisation de la 8ème Réunion du GTC notamment, 
le Comité Permanent Inter-Etats de Lutte contre la Sécheresse au Sahel 
(CILSS), l’Autorité de Développement Intégré des Etats du Liptako-
Gourma (ALG), la Banque Africaine de Développement (BAD), le 
Programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD), la GIZ, 
Mercy Corps, Programme Alimentaire Mondial (PAM), Commission 
Economique pour l’Afrique (CEA), la Fédération Internationale des 
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Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge (IFRC), la Commission 
du Bassin du Lac Tchad (CBLT), l’Autorité du Bassin du fleuve Niger 
(ABN), l’Autorité du Bassin de la Volta (ABV), l'Organisation pour la mise 
en valeur du fleuve Gambie (OMVG), l’Union Internationale pour la 
Conservation de la Nature (UICN), WaterAid, Institut d’Etudes de Sécurité 
(ISS), l’Organisation des Nations Unies pour l’Alimentation  et  
l’Agriculture (FAO) ; 
  

• Réaffirme sa profonde gratitude à la BAD, au PNUD et à la GIZ pour leur 
engagement soutenu à l’opérationnalisation de la Commission Climat 
pour la Région du Sahel (CCRS). 
 

 

4. A l’endroit des personnes ressources mobilisées dans le cadre de 
l’organisation de la 8ème Réunion du GTC 

 

• Exprime ses vifs remerciements à l’ensemble des consultants pour la 
qualité des travaux abattus ;  
 

• Réitère ses vifs remerciements au personnel d’appui pour la réussite de 
l’organisation de la 8ème Réunion du GTC.  

 
5. A l’endroit du Présidium du Groupe de Travail Conjoint (GTC)  

 

• Félicite le Présidium du Groupe de Travail Conjoint (GTC) pour la qualité 
de la conduite des travaux de la 8ème Réunion du Groupe de Travail 
Conjoint (GTC).  

 


